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1ère période : du 21 juillet au 1er août 2025
2e période : du 4 au 14 août 2025

3e période : du 18 au 29 août 2025
4e période : du 1er au 12 septembre 2025

Travaux administratifs ou manuels au profit des 

services communaux
JOBS ETUDIANTS

Périodes (au choix) et horaires

Conditions d’admission

Candidatures

Administration communale de Kopstal - service du personnel 

28, RUE DE SAEUL L-8189 KOPSTAL • facturation@kopstal.lu 

Horaires : du lundi au vendredi de 7h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00
3 postes par période disponibles
il s’agira principalement de travaux manuels au service technique communal

Les candidatures doivent comprendre une lettre de motivation indiquant la/les période(s) 
d’engagement souhaitée(s), un CV et un certificat de scolarité. Les documents annexés 
doivent être des copies ou scans, nous n’acceptons pas de photos.
Les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considération. 
Les candidatures sont à adresser pour le 2 mai 2025 au plus tard à l’

être résident de la Commune de Kopstal
avoir 16 ans au moins et 27 ans au plus
poursuivre des études secondaires ou supérieures
pour deux postes, la priorité sera accordée, si possible, aux candidats à besoins spécifiques

Priorité sera accordée aux jeunes n’ayant pas encore été engagés par la Commune de 
Kopstal durant les années précédentes.

1ère période : du 21 juillet au 8 août 2025 (5 postes disponibles) 
2e période : du 11 au 29 août 2025 (3 postes disponibles) 
3e période : du 1er au 12 septembre 2025 (3 postes disponibles)
Horaires : du lundi au vendredi, 8 heures consécutives à prester entre 8h00 et 18h00, 
(repas à midi assuré), l’horaire précis sera défini selon les besoins du service par les 
responsables de la Maison Relais quelques jours avant la période concernée.

dans le cadre des activités « Vakanz doheem » à la 

Maison Relais de Bridel
JOBS ETUDIANTS

Périodes (au choix) et horaires

Conditions d’admission

Les candidatures doivent comprendre une lettre de motivation indiquant la/les période(s) 
d’engagement souhaitée(s), un CV et un certificat de scolarité. Les documents annexés 
doivent être des copies ou scans, nous n’acceptons pas de photos.
Les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considération.
Les candidatures sont à adresser pour le 2 mai 2025 au plus tard à l’

être résident de la Commune de Kopstal
avoir 18 ans au moins et 27 ans au plus
poursuivre des études secondaires ou supérieures
être détenteur d’un brevet « animateur A »

Candidatures

Administration communale de Kopstal - service du personnel 
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Kulturhaus Kopstal  
6 ,  rue de Mersch  L-  8181  Kopstal

carte blanche à 

JEAN-JACQUES
MAILLIET

23.04  

20:00

Entrance fee :  15  € 

public transport :  bus stop “Bréck”
RGTR l ines 824,  850,  901 ,  902,  903,  911  and 921

KOPSTAL - JAZZ - SESSIONS
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Mois du Don 2025 
Aidez-nous à aider ! 

 
Du 30 mars au 30 avril, la Croix-Rouge luxembourgeoise lance le traditionnel Mois 
du Don, événement phare lors duquel des centaines de bénévoles se mobilisent 
pour collecter des dons. 

Ces dernières années n’ont pas été calmes. Les crises se succèdent à un rythme effréné. 
Alors que le recul de la pandémie permettait d’espérer une accalmie sur le front social et 
sanitaire, le conflit en Ukraine ou encore le tremblement de terre en Turquie et en Syrie a 
précipité des millions de personnes sur les routes, loin de chez elles.   

Les conséquences de ces crises touchent également notre pays. La hausse des prix de 
l’énergie et des produits de première nécessité met en danger le budget des personnes 
fragiles, rendant l’aide de la Croix-Rouge luxembourgeoise vitale pour des milliers de 
personnes vulnérables. 

Le Mois du Don est une action solidaire de collecte de dons, fondamentale pour permettre 
à la Croix-Rouge luxembourgeoise de poursuivre son travail, d’apporter de l’aide à ceux 
qui en ont besoin. En 2025, les besoins restent très élevés et vous pouvez aider, quel que 
soit le montant de votre don. Chaque don compte ! 

Pendant tout le mois d’avril, la Section locale Kopstal-Bridel de la Croix-Rouge se 
mobilisera dans votre commune pour soutenir les activités de la Croix-Rouge 
luxembourgeoise. 

« Le Mois du Don nous permettra de soutenir l’action de la Croix-Rouge envers les jeunes 
au Luxembourg qui sont nombreux à se sentir isolés et ont besoin d’un soutien 
psychologique, ou envers les ménages modestes impactés par l’inflation » souligne Joëlle, 
présidente de la Section locale de Kopstal-Bridel. « Nous remercions de tout cœur les 
bénévoles qui nous soutiennent au niveau local et tous nos fidèles donateurs qui font 
preuve de générosité. Cela nous permet de poursuivre notre action et d’apporter du 
réconfort à ceux qui en ont besoin ! » 

 

Comment soutenir la Croix-Rouge pendant le Mois du Don ? 

Vous avez différentes possibilités de montrer votre solidarité pendant le Mois du 
Don en faisant un don : 

• Lorsque la Section locale de votre commune déposera un avis de passage 
• Par virement au BGL BNP Paribas IBAN LU27 0030 0141 2190 0000 

(compte section locale ; communication : Mois du Don 2025) 
• Par PayConiq         ---------------------------------------> 
• Par carte bancaire sur www.croix-rouge.lu 
• Par téléphone en appelant le 2755 

 
 
 

 

 
Pendant le Mois du Don, vous recevrez un avis de passage personnalisé des quêteurs de 
votre section locale avec les informations utiles pour effectuer votre don. En outre, le Mois 
du Don sera visible dans divers médias et sur les réseaux sociaux avec toujours la 
possibilité de faire un don. Ouvrez l’œil et montrez votre solidarité !  
 
Nous comptons sur vous! MERCI. 
Votre section locale Kopstal-Bridel www.croixrouge-kobri.lu 

Section locale 
KOPSTAL-BRIDEL 
1985-2025 
40 ans 

Le comité de la section locale: 
Joëlle Stein, présidente 
Trace Wagner, trésorière 
Anne Fandel-Thoma, secrétaire  
Juliane Bintener-Ewen 
Florent Claudy 
Simone De Bourcy-Hedo 
Ginette Ludwig-Neumann 
Léonie Reuter-Holdinger 
 

AGO 2024 



01 - Donneschdes
Feierdag - 1. Mee
Motocross National · Bei de 5 Buchen, Kopstal
07 - Mëttwoch
KoBri Maart · 15h00 - 19h00 · Parvis vun der Briddeler 
Kierch
08 - Mëttwoch
Bicherbus · 10h00 - 10h45 · Parking Wirtspesch, Kosptal
09 - Donneschdes
Feierdag - Europadag
FC Kopstal 33 · Tournoi des Jeunes · Terrain de football
22-23 - Mëttwoch & Donneschdes  
Schoulsportsdag
22 - Mëttwoch
Jazz Concert · 20h · Claire Parsons · Kulturhaus
28 - Donneschdes
Feierdag - Christi Himmelfahrt

GEMENGEKALENNER
ABRËLL 2025

Administration communale de Kopstal | 28, rue de Saeul L-8189 Kopstal | E communication@kopstal.lu | www.kopstal.lu | FB CommunedeKopstaL

CONTACTS
 
SERVICE COMMUNICATION & 
RELATIONS PUBLIQUES
28, rue de Saeul  ·  L-8189 Kopstal
Tél. : 27 3 27 - 302 | - 306  | - 307
E-mail : communication@kopstal.lu

BIERGERZENTER
1-3, rue Nicolas Goedert  ·  L-8133 Bridel
Tél. : 27 3 27 - 222
E-mail : population@kopstal.lu

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi
7h30-12h00 et 13h00-16h00

MEE 2025
20 - Sonndeg
Feierdag - Ouschtersonndeg
21 - Méindeg
Feierdag - Ouschterméinden

17 - Donneschdes
Bicherbus · 10h00 - 10h45 · Parking Wirtspesch, Kosptal

23 - Mëttwoch 
KoBri Maart · 15h00 - 19h00 · Parvis vun der Briddeler 
Kierch
Jazz Concert · 20h · Jean-Jacques Maillet · Kulturhaus

AVIS INFORMEL EN MATIÈRE
D’URBANISME
 
En date du 2 avril 2025, le conseil communal de Kopstal statue 
sur l’adoption du projet de refonte du PAG.
 
En cas de vote positif, la décision sera publiée par voie d’affiches 
au Raider et sur le site web communal le 9 avril 2025 et jusqu’au 
24 avril 2025 inclus, et notifiée par lettre recommandée avec 
avis de réception aux personnes ayant introduit une réclama-
tion écrite.
 
Sous peine de forclusion, les éventuelles réclamations doivent 
être adressées au ministre des Affaires intérieures dans les quinze 
jours suivant soit la notification, soit l’affichage, en fonction du 
type de réclamation.
 
Pour plus de détails : voir articles 14, 15 et 16 de la loi modifiée 
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain.


